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24 ou 25 décembre, quand ouvrez-vous vos
cadeaux de Noël ?
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24 ou 25 décembre, quand avez-vous l’habitude d’ouvrir vos cadeaux de Noël ? Comme le révèle une
enquête réalisée dans le cadre des Consumer Insights par Statista, les Français sont plutôt divisés au
sujet de cette tradition : 38 % déballent leurs cadeaux la veille de Noël (dont 23 % à minuit précisément)
et 28 % le lendemain, au cours de la matinée. Les Britanniques se répartissent également en deux
groupes de taille à peu près égale concernant cette habitude : 34 % procèdent le soir du 24 décembre et
36 % le  matin  du 25 décembre.  En revanche,  les  Allemands optent  en grande majorité  pour  une
ouverture des cadeaux durant le réveillon de Noël (22 % avant le dîner et 50 % après), tandis que les
Américains sont eux les plus nombreux à déballer leurs cadeaux le 25 au matin (34 % avant le petit-
déjeuner et 16 % après).

De Tristan Gaudiaut pour Statista

Les traditions de Noël à travers le monde

https://www.statista.com/insights/consumer
https://fr.statista.com/infographie/33669/mets-et-plats-les-plus-populaires-au-reveillon-de-noel-par-pays/
https://fr.statista.com/
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Les fêtes de fin d’année approchent à grand pas. Dans moins de deux semaines, des millions de familles
autour du monde se retrouveront pour célébrer Noël. Et, comme le montre notre infographie, certaines
traditions de Noël sont populaires autour du monde.

Des pays inclus dans l’enquête de Statista, quatre considèrent le sapin de Noël comme la tradition la plus
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importante des fêtes : le Mexique, où 69 % des personnes interrogées le jugeaient indispensable au
réveillon, le Royaume-Uni (61 % des répondants), le Brésil (58 %) et les États-Unis (50 %). Au Brésil, le
même pourcentage de personnes disaient également considérer le fait de décorer leur maison avec des
guirlandes comme un élément essentiel des fêtes de fin d’année. Pour ce qui est de nos concitoyens, ils
étaient une majorité (65 %) à considérer les cadeaux comme la tradition la plus importante des fêtes de
fin d’année ; venaient ensuite décorer sa maison (49 %), puis les marchés de Noël (48 %).

De Valentine Fourreau pour Statista

Le 17ème festival Ventoux saveurs proposera
plus de 100 évènements gourmands 

https://fr.statista.com/
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Du 7 septembre au 27 octobre 2024, le festival Ventoux saveurs qui a pour objectif de proposer
une itinérance gourmande entre saveurs et senteurs, s’installera une nouvelles fois au sein du
Parc  naturel  régional  du  Ventoux.  Au  programme  de  cette  17ème  édition,  plus  de  100
évènements gourmands et plusieurs ateliers, fêtes, spectacles etc..

Comme chaque année, le Parc naturel régional du Ventoux accueille le festival Ventoux saveurs qui met
en avant les produits  locaux de qualité dans le  cadre du Projet  Alimentaire Territorial.  Pour cette
17ème édition qui se déroulera du 7 septembre au 27 octobre proposera durant 7 semaines plus de 100
évènements gourmands dans plusieurs communes centralisées au sein du Parc naturel  régional  du
Ventoux. 

Soutenu par la  Région Sud et  le  Crédit  Agricole Alpes Provence qui  est  mécène depuis  2018,  cet
évènement  original  mettra  en  place  plusieurs  ateliers,  fêtes,  spectacles,  visites,  expositions  et
dégustations qui auront pour mot d’ordre de proposer des saveurs et des senteurs uniques. 

« Le Festival Ventoux Saveurs incarne les multiples facettes des missions du Parc naturel régional du
Mont-Ventoux : agri et œnotourisme, souveraineté alimentaire, accessibilité à une alimentation de qualité
dans  le  cadre  du  Projet  Alimentaire  Territorial.  Producteurs,  viticulteurs,  artisans,  artistes  sont
impatients de vous accueillir. Profitez de leur mobilisation, en consom’acteurs conscients des enjeux que
traverse notre économie alimentaire. » explique Jacqueline Bouyac, présidente du Parc naturel régional
du Mont-Ventoux.

https://www.parcduventoux.fr
https://www.maregionsud.fr
https://www.credit-agricole.fr/ca-alpesprovence/particulier.html
https://www.parcduventoux.fr/portrait/jacqueline-bouyac/
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Un festival sous le signe de la convivialité 

Cette 17ème  édition proposera un panel d’activités et de goûts afin de satisfaire le plus large public
possible.  Le  seul  mot  d’ordre  imputé  à  ce  festival  sera  la  convivialité  qui  est  une  des  valeurs
fondamentales du Parc régional. Plusieurs grands rendez-vous sont à noter notamment l’emblématique «
Fête des Saveurs du Parc » à Sault le 6 octobre qui accueille le Grand Pique-Nique du Parc, les rendez-
vous  autour  du  Projet  Alimentaire  Territorial  qui  défendront  l’idée  d’une  préservation  des  terres
agricoles, de la réduction des déchets ainsi que la mise en valeur d’une alimentation locale accessible à
tous. 

De nombreux temps artistiques avec des conteurs, des musiciens en lien avec l’opération « Brin de
Culture » du réseau Bienvenue à la Ferme, en partenariat avec la Chambre d’Agriculture de Vaucluse
auront également lieu tout au long des 2 mois avant le « fascinant week-end » des AOC Ventoux qui sera
également très attendu par les amateurs de vins.

 De nombreuses nouveautés feront également leur apparition en cette année 2024 dont la 1ère « fête
gourmande de l’huile d’olive en Ventoux » qui aura lieu le 15 septembre à Villes-sur-Auzon. Le 28

https://www.vaucluse.fr/nos-territoires/l-agriculture-vauclusienne/projet-alimentaire-territorial-1944.html
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septembre sera consacré à la nouvelle soirée festive et ambiancée intitulée « Stereorama » avec des
animations de DJ qui se déroulera au restaurant Belvédère qui se trouve à Crillon-le-Brave. Enfin la
dernière nouveauté sera centrée autour du monde théâtral avec une compagnie de théâtre des Calanques
(Marseille) qui sera en itinérance à Carpentras, Crestet, Sault et St-Trinit. 

Plusieurs fêtes de terroir rythmeront le festival 

Des rendez-vous villageois populaires et authentiques sont également organisés, étalés sur plusieurs
semaines dans plusieurs communes du Parc. Ces fêtes ont pour objectif d’aller à la rencontre de l’identité
du Ventoux et repartir avec de bons produits locaux à l’approche de l’hiver. 

Il y aura 7 dates à noter : -le dimanche 8 septembre à Mazan avec la Fête du Raisin AOP Muscat du
Ventoux.

-le dimanche 15 septembre à Villes-sur-Auzon avec la 1ère Fête gourmande de l’huile d’olive en Ventoux. 

-le dimanche 29 septembre à Savoillans avec la Fête des éleveurs et du cheval en Ventoux. 

-le dimanche 29 septembre à Pernes-les-Fontaines avec le Marché au Miel et aux Saveurs.

-le dimanche 6 octobre à Sault avec la Fête des Saveurs du Parc du Ventoux & Grand Pique-Nique. 
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-le dimanche 13 octobre à Saint-Trinit avec les Champignons en fête. 

– du vendredi 25 au dimanche 27 octobre à Vaison-la-Romaine avec Les Rencontres Gourmandes.

Le programme complet du Festival est dispo sur parcduventoux.fr.
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Fêtes de fin d’année : quelles règles en
entreprise ?

Les  fêtes  de  fin  d’année approchent,  et  avec  elles  la  possibilité  pour  les  entreprises,  de
proposer à leurs salariés des cadeaux, un repas, ou encore de fermer quelques jours. Quels sont
les droits et obligations de l’employeur en cette période ? Isabelle Vénuat, juriste aux Editions
Tissot, répond aux trois questions les plus fréquentes :

La consommation d’alcool est-elle autorisée lors d’un pot ou repas de fin d’année ?
Oui, à deux conditions :

Elle n’est pas interdite sur le lieu de travail mais reste toutefois restreinte à une liste
limitative de boissons alcoolisées : le vin, le cidre, la bière et le poiré ;

L’employeur est responsable de la sécurité de ses salariés pendant et après
l’évènement sur le plan civil comme sur le plan pénal. Il est donc chargé de prendre
toutes mesures permettant d’assurer la sécurité et de préserver la santé des salariés.

https://www.linkedin.com/in/isabelle-v%C3%A9nuat-57829114b/?originalSubdomain=fr
https://www.linkedin.com/in/isabelle-v%C3%A9nuat-57829114b/?originalSubdomain=fr
https://www.editions-tissot.fr/
https://www.editions-tissot.fr/
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Sur le lieu de travail, la survenance d’un accident en lien avec l’état d’ébriété expose l’employeur à la
qualification d’accident du travail, voire à la faute inexcusable de l’employeur (permettant à la victime ou
à ses ayants droit de prétendre à une réparation intégrale du préjudice). Et ce, même si le salarié a
commis une faute en consommant des boissons non autorisées.

De même, si au retour de cette réunion festive, un salarié alcoolisé est victime d’un accident de la route,
la qualification d’accident de trajet pourra également être recherchée.

Si cet événement est organisé en dehors des heures de travail, l’employeur reste malgré tout responsable
de la sécurité de ses salariés, à partir du moment où c’est lui qui a organisé l’événement.

Plusieurs solutions peuvent donc être mises en place :

L’employeur peut interdire dans le règlement intérieur la consommation d’alcool sur
le lieu de travail, à condition que cette interdiction soit proportionnée au but recherché. En
effet, il n’est pas possible d’interdire l’alcool de façon absolue, sans raison particulière.

Les autres solutions relèvent surtout du bon sens. Il est ainsi fortement conseillé d’interdire la
consommation d’alcool en libre-service, de restreindre la quantité de bouteilles disponibles et
surtout de faire en sorte que les salariés alcoolisés ne prennent pas le volant (prévoir des
transports en commun, demander au salarié de remettre ses clés de voiture, désigner des
chauffeurs volontaires, etc.).

Par ailleurs, le salarié est, lui aussi, soumis à une obligation de sécurité et doit respecter les règles
prévues par le règlement intérieur. Ainsi, son état d’ébriété sur le lieu de travail constitue une faute
disciplinaire pouvant donner lieu à sanction (y compris s’il a consommé de l’alcool dans le cadre de sa vie
personnelle).

Attention : Le salarié peut refuser de participer à des évènements où l’alcool et les pratiques prônées
par l’employeur entraînent certaines dérives.  Cela relève de la liberté d’expression et d’opinion du
salarié.

En l’absence de CSE, l’employeur peut-il offrir à ses salariés des cadeaux ou bons d’achat ?
Oui, et ils peuvent même être exonérés de cotisations sociales sous certaines conditions :

Les cadeaux et bons d’achat ne doivent pas être obligatoires : il faut qu’ils soient vraiment
offerts par l’employeur. Autrement dit, il ne faut pas qu’il s’agisse d’une obligation dont il
s’acquitte en vertu, par exemple, de la convention collective, d’une disposition du contrat de
travail ou encore d’un usage.

Leur attribution ne doit pas non plus être discriminatoire : ils doivent être offerts à tous
les salariés, ou à une catégorie de salariés. On ne peut pas les priver de cet avantage pour une
raison jugée subjective (âge, origine, sexe, appartenance syndicale, participation à une grève,
ou pour les sanctionner indirectement (arrêts maladie trop nombreux, retards répétés, etc.).
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Le bon d’achat doit permettre l’accès à des biens déterminés en fonction de
l’évènement : un bon d’achat offert pour le Noël des enfants sera limité à des jouets, livres,
vêtements, …et ne pourra pas être utilisé pour payer ses courses alimentaires.

Enfin, leur montant ne doit pas excéder 171 € en 2022 (5 % du plafond mensuel de la
Sécurité sociale). Pour Noël, ce seuil s’applique par salarié et par enfant.

L’employeur peut-il imposer la fermeture de l’entreprise pendant les fêtes de fin d’année ?
Oui, et elle est assez simple à mettre en œuvre. Il n’est en effet pas nécessaire d’obtenir l’accord des
salariés mais simplement de les informer et de consulter le CSE, s’il existe.

Attention : les jours de fermeture ne sont pas indemnisés pour les salariés les plus récemment arrivés,
qui n’auront pas forcément acquis assez de jours de congés pour faire face à cette fermeture. Sauf
dispositions contraires de la convention ou de l’accord collectif applicable à l’entreprise.
En pratique, ils seront donc contraints de poser un congé sans solde, ou de prendre leurs congés de
manière anticipée.
La convention d’assurance chômage prévoit pour eux une aide pour congés non payés, destinée aux
salariés qui percevaient, avant de reprendre un emploi, l’allocation d’aide au retour à l’emploi (ARE) ou
l’allocation de solidarité spécifique.  Cette aide est  accordée sous conditions et  doit  être demandée
exclusivement par le salarié à l’agence Pôle Emploi dont il  dépendait. L’employeur doit fournir une
attestation au salarié pour Pôle Emploi justifiant de la fermeture de l’entreprise et de la durée pendant
laquelle il se trouvera privé de salaire.
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